
Choisir sa banque pour contribuer à financer l’Économie Sociale et Solidaire :
C’EST POSSIBLE AVEC LA NEF     ! POUR QUE L’ARGENT RELIE LES HOMMES

Quand j’étais adolescent, je vivais dans un bourg
rural,  à  Nogent-sur-Vernisson,  dans  le  Loiret.
Ainsi,  j’avais  logiquement  mes  comptes
bancaires dans les agences bancaires du village,
à la Caisse d’Épargne et au Crédit Agricole. Mes
différentes  expériences,  et  notamment  mon
expérience  au  MRJC  en  Creuse,  en  tant  que
permanent,  m’ont  fait  réfléchir  sur  plusieurs
questions :  le  rôle et  la  place de l’argent  dans
notre  société ?  Est-ce  que  l’argent  dans  une
banque dort dans un coffre fort ? Si non, à quoi
sert-il ?  Est-ce  que  je  suis  obligé  d’avoir  un
compte bancaire ? Pourquoi ça coûte aussi cher
d’acheter de l’argent ?  (c'est-à-dire de faire un
prêt  bancaire ?)  Est-ce  qu’un  livret
« Développement  Durable »  finance  vraiment
des projets de « Développement Durable » ? Etc.
En lisant quelques articles, j’ai vite compris que
l’argent  ne  dort  pas,  bien  au  contraire !  J’ai
compris que les principales banques
contribuaient  grandement  à
financer  les  projets  inutiles :
aéroports,  centrales  nucléaire  et  à
charbon,  agriculture  chimique,
zones commerciales, etc.
Au même moment, dans le cadre de
mes engagements, j’ai eu l’occasion
de  rencontrer  un  membre  du  conseil  de
surveillance de la Nef, qui était aussi paysan sur
le  plateau  de  Millevaches.  J’ai  commencé  à
m’intéresser à la Nef,  et  suite à ces déclics  et
rencontres,  j’ai  décidé de fermer  mon compte
au  Crédit  Agricole  et  d’ouvrir  un  compte  au
Crédit  Coopératif  /  Nef  en  2009.  Quelques
années plus tard, j’ai choisi de m’impliquer dans
le groupe local de Paris pour contribuer à faire
connaître  la  Nef.  J’ai  également  écrit  un
mémoire sur les enjeux de la participation dans
une  banque  coopérative,  avec  l’exemple  de  la
Nef.
Mais qu’est-ce que la Nef     : la Nouvelle Économie
Fraternelle     ?  En  quoi  cette  banque  est-elle
différente des autres ?
Unique  en  France,  la  Nef  est  une  banque
coopérative  qui  offre  des  solutions  d’épargne
et  de  crédit  orientées  vers  des  projets  ayant
une utilité sociale, écologique et/ou culturelle.
Elle a notamment contribué à créer les outils 

financiers du mouvement de  Terre de Liens et
d’Énergie  Partagée,  entre  autre.  C’est  la  seule
banque en France qui  édite l’ensemble de ces
prêts bancaires, en toute transparence. De plus,
chaque  sociétaire  a  un  droit  de  vote  direct  à
l’Assemblée Générale, qui décide sur les grandes
décisions  stratégiques  de  l’entreprise.  Ainsi,  la
Nef s’attache à faire vivre la coopération et la vie
coopérative  entre  ses  différentes  parties
prenantes,  ses  prêteurs  et  emprunteurs
notamment. 
Et concrètement     ? La Nef se développe depuis
sa  création.  Par  exemple,  depuis  le  printemps
2016, pour les personnes morales, il est possible
d’ouvrir  un  compte  courant,  et  pour  les
personnes physiques, un compte de dépôt (type
livret  Développement  Durable,  mais  vraiment
Durable !).  Des  projets  sont  encore  à  l’étude,
notamment  sur  les  comptes  courants  de
personnes  physiques.  Aujourd’hui,  pour  ouvrir

un compte courant à la Nef, il vous
faut  vous  adresser  à  votre  agence
du Crédit Coopératif, en demandant
l’ouverture  d’un  compte  courant
Nef. Par ailleurs, la Nef a développé
plusieurs  outils  sur  la  finance
participative.
La  Nef  est  présente  sur  les

territoires  via  des  sociétaires  actifs  (groupe
locaux  de  bénévoles),  la  très  petite  taille  de
notre  coopérative  ne  lui  permet  pas  (encore)
d’avoir des agences réparties localement sur le
territoire. 
Et aujourd’hui     ? La Nef contribue à animer des
réseaux  de  citoyens  sur  les  questions  de
transition sociale, économique et écologique. La
Nef a été pour moi une porte d’entrée vers de
nouveaux horizons. Par exemple, je m’implique
aujourd’hui, dans la région Lyonnaise, dans une
coopérative qui accompagne les projets citoyens
d’énergies renouvelables:
 https://www.coopawatt.fr/ 

Pour aller plus loin     :
https://www.lanef.com/particuliers/ 
http://www.amisdelaterre.org/Choisis-ta-banque-
Le-guide-eco-citoyen-des-Amis-de-la-Terre.html
https://www.terredeliens.org/ 
https://energie-partagee.org/  

Fabien Brosset.
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